
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Monsieur,
 

Suite à notre entretien, vous trouverez ci-jointe notre offre de location pour 24 mois et + de 550 m² de
bureaux en R+2 classés ERP 5e catégorie ou code du travail installés au 48, Bd Jourdan Paris 14e.
Cette offre s'entend hors génie civil, VRD et raccordements.
Ce bâtiment comprend 46 postes de travail (équipés chacun de 3 PC16A et de 2 RJ45) répartis dans 23
bureaux (18 de 13, 50 m² et 5 de 18, 20 m²), une salle de cours de 54 m², un accueil de 36 m² ainsi qu'un
escalier intérieur R+2 de 2 unités de passages. L'ensemble est chauffé par des convecteurs électriques.
La location intègre l'assurance avec réduction de franchise (cf notice assurance jointe). 
La climatisation par groupe monobloc est en option.
La livraison est prévue de jour en semaine.
 

Nous restons à votre disposition pour tous renseignements complémentaires, et vous prions d'agréer,
Monsieur, l'expression de nos salutations distinguées.
 

 

 

Franck DERRE
 

Chef des Ventes

ALGECO S.A.S. au capital de 7.300.000 Euros 

Siège social : Espace des Berthilliers - 164, Chemin de Balme - 71850 CHARNAY-LÈS-MÂCON 

685 550 659 RCS MÂCON - APE 713 G - n° TVA : FR 80 685 550 659

DIRECTION REGIONALE FRANCE NORD EST
Agence FRANCILIENNE-EST

R.N.19 B.P.55 SERVON
77170 SERVON
Tel :  01 60 62 66 66
Fax : 01 64 05 72 60

Proposition de contrat n° : 141680-01
Type de contrat : Location Normale
Affaire suivie par : Franck DERRE
Tél direct : 01 60 62 66 24
Fax direct : 01 64 05 72 60

ECOLE D'ECONOMIE DE PARIS

Monsieur OUAHIOUNE
48 boulevard Jourdan

75014  PARIS

Tel : 01 43 13 63 53
Fax : 01 43 63 13 52

Le, 04/07/2006

Objet : Bureaux R+2 550 m²
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Durée minimum de location : 24 Mois  

Site de livraison : 

                48 boulevard Jourdan

                75014  PARIS   

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
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DIRECTION REGIONALE FRANCE NORD EST
Agence FRANCILIENNE-EST

R.N.19 B.P.55 SERVON
77170 SERVON
Tel :  01 60 62 66 66
Fax : 01 64 05 72 60

Proposition de contrat n° : 141680-01
Type de contrat : Location Normale
Affaire suivie par : Franck DERRE
Tél direct : 01 60 62 66 24
Fax direct : 01 64 05 72 60

ECOLE D'ECONOMIE DE PARIS

Monsieur OUAHIOUNE
48 boulevard Jourdan

75014  PARIS

Tel : 01 43 13 63 53
Fax : 01 43 63 13 52

Le, 04/07/2006

Objet : Bureaux R+2 550 m²

 LOCATION DE MATERIELS ET D'EQUIPEMENTS  287,18  €     Par  J.Cal.
- 27 x P119
 équipé en standard de :
 27 Convecteur
- 3 x P119 Esc
 équipé en standard de :
 3 Convecteur

- 3 Panneau P 2624x2593 châs. fixe PVC 600x1600 PROG.
- 151 Cloison polystyrène 1200X2530 mm (ml) PROGRESS
- 5 BV P 2624x2593 PROGRESS
- 24 Porte de cloison avec inter./connecteur PROGRESS
- 1 Panneau P 2624x2593 porte double occulus PROGRESS

 ASSURANCE  17,57  €     Par  J.Cal.

 OPTION REDUCTION DE FRANCHISE  9,66  €     Par  J.Cal.

 TRANSPORT DE LIVRAISON Quantité : 30  7 483,72 €

 TRANSPORT DE RESTITUTION Quantité : 30  7 483,72 €

 TRAVAUX DE MISE EN SERVICE  43 475,96 €

 TRAVAUX DE DESINSTALLATION  11 911,00 €

 OPTIONS

- 30 Climatiseur monobloc PROGRESS 60,90 €   Par  J.Cal.
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ALGECO S.A.S. au capital de 7.300.000 Euros 
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Proposition de contrat n° : 141680-01
Type de contrat : Location Normale
ECOLE D'ECONOMIE DE PARIS
Votre code client 
Affaire suivie par : Franck DERRE

Le, 04/07/2006

 TOTAL DES PRESTATIONS VENDUES H.T.  70 354,40 €
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         Prix hors taxes, TVA en vigueur à l'installation, actualisables selon les conditions générales de location.  

         Taux locatif par jour calendaire 

         Délai d'installation : 10 semaines après réception de la commande sous réserve de disponibilité 

         Durée de validité de l'offre :  1 mois  

         Préavis de restitution :  15 jours 

         Facturation mensuelle Terme à échoir (Facturation début de période de location) 

  

Conditions Financières 

         Consignation : 18 750,00 EUR 

          Règlement par chèque à la commande. Remboursée en fin de location après encaissement des factures.  

         Acompte sur prestations vendues : 0,00  

   

          Conditions de règlement : PRELEVEMENT A 30j dte facture 

 

Documents joints : conditions générales de location, autorisation de prélèvement, Fiche d'identification,

ALGECO S.A.S. au capital de 7.300.000 Euros 

Siège social : Espace des Berthilliers - 164, Chemin de Balme - 71850 CHARNAY-LÈS-MÂCON 

685 550 659 RCS MÂCON - APE 713 G - n° TVA : FR 80 685 550 659

Proposition de contrat n° : 141680-01
Type de contrat : Location Normale
ECOLE D'ECONOMIE DE PARIS
Votre code client 
Affaire suivie par : Franck DERRE

Le, 04/07/2006

TOTAL DES PRESTATIONS LOUEES H.T. (cocher la case souhaitée et signer)

Avec Assurance + Réduction de franchise 314,41 € par  J.Cal.
             Cf : Article 16 - Assurances, dans nos Conditions générales de location

Signature

TOTAL DES PRESTATIONS VENDUES H.T. 70 354,40 €

TOTAL DES OPTIONS PROPOSEES 60,90 € par  J.Cal.

Engagement entre les parties

L'engagement entre les parties ne sera formé qu'après acceptation du risque client. A défaut, une nouvelle offre sera soumise à l'accord
du client.
Cet accord implique l'acceptation de nos conditions générales de location et d'assurances jointes en annexe, ceci nonobstant toute clause
contraire inscrite sur un document émanant du client. Toute commande publique sera, par contre, soumise aux règles de l'achat public.

Veuillez nous retourner ce document paraphé, signé, accompagné :
- du chèque représentant le montant de la consignation
- d'un Relevé d'Identité Bancaire
- de la Demande d'Autorisation de Prélèvement
- de la fiche d'identification pour ouverture de compte

LA SOCIETE ALGECO

Représentée par :

Franck DERRE

Qualité :

BON POUR ACCORD

Nom :

Qualité :

Date :

Signature :

(Avec Cachet commercial)
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 CONDITIONS GENERALES DE LOCATION 
 

 

DISPOSITIONS GENERALES entre la Société ALGECO, bailleur et le CLIENT, locataire : 
Les présentes conditions générales annexées aux conditions particulières s’appliquent à tout contrat de location et de prestations accessoires. Aucune des 
clauses portées sur les correspondances reçues du client ne peut, en conséquence y déroger, sauf stipulation contraire incluse en terme exprès et précis 
dans les offres ou acceptations du bailleur, cahier des clauses administratives particulières spécifique ou relevant des règles de la commande publique. 
 

client, ceux-ci doivent être terminés avant la date de livraison. La 
planéité sera de + ou - 1 cm. Leur réalisation est totalement à la charge 
du client, y compris leur dimensionnement et leur contrôle 

1 - AUTORISATIONS ADMINISTRATIVES – PERMIS DE 
CONSTRUIRE 

Le client est censé accomplir préalablement à la livraison, toutes les 
formalités administratives autorisant l’installation des matériels sur son 
site, la Société ALGECO dégageant toute responsabilité en cas de 
difficultés ou de retard dans l’obtention des autorisations. 

3- Le locataire s'interdit de fixer les constructions modulaires par 
scellement et s'engage à leur conserver leur caractère de mobilité 
absolue. Le bailleur dans l'hypothèse d'une pareille situation rendant ses 
constructions fixes par scellement ou autre procédé, est fondé à 
demander par voie de référé, sous astreinte et aux frais du locataire, la 
remise dans leur état mobilier d'origine desdites constructions. Le 
locataire s’engage à se conformer aux observations que le bailleur 
pourra lui formuler lors de la mise en place du matériel ou de toute 
visite d'inspection. 

2 - ACCESSIBILITE DU SITE DE LIVRAISON 
Le site devra être librement accessible aux  véhicules du bailleur et 
devra permettre les manœuvres de déchargement ou de chargement. Le 
client doit donc  impérativement  vérifier au préalable, les conditions 
d’accessibilité du site afin d’éviter, lors de l’opération, toute gêne 
pouvant retarder, contrarier ou  remettre en cause la livraison ou la 
reprise du matériel. Si des opérations supplémentaires de transport, 
grutage ou de manutention devenaient nécessaires du fait d’une 
insuffisance d’information ou de contraintes non signalées, elles 
seraient à la charge du client. 

5 - CONNEXION AUX RESEAUX DIVERS  
• Alimentation en eau 

Le client est tenu d’effectuer une alimentation en eau à un point 
déterminé par le bailleur dans un fourreau DN 100 sans coude, qui ne 
devra pas dépasser en pression admissible 3,5 bars pour les appareils 
sanitaires. Il est nécessaire  de prévoir  un limiteur de pression en cas de 
pression supérieure, à charge du client. 

3 - TRANSPORT – LIVRAISON – RESTITUTION  
Les  prix, pour le transport, la livraison et la restitution sont établis 
selon les conditions suivantes :  
Les accès pour un camion à plateau de 40 tonnes PTRA (poids total 
roulant autorisé)  ne doivent présenter aucun obstacle tel que : 

• Evacuation EV/EU 
Le raccordement ainsi que l’évacuation des eaux-vannes et usées  
restent à la charge du client. Eventuellement, ces travaux peuvent être 
effectués  et  facturés en sus. 

 Passage sous porche (hauteur minimum 4,20 m), 
 Largeur insuffisante des entrées et des voies de circulation (largeur 

minimum 3,00 m), • Electricité 
Les constructions modulaires sont équipées d’une installation électrique 
correspondant au besoin émis explicitement par le client : puissance à 
fournir, contraintes spécifiques d’alimentation (nombre de phases, 
régime de neutre, pouvoir de coupure...) et limites de prestation. 

 Clôture, 
 Véhicule stationné gênant soit l’accès, soit la mise en place, 
 Portance du sol insuffisante pour permettre le roulement du 

véhicule et les manutentions. Par défaut, l’installation sera livrée selon les caractéristiques suivantes : 
alimentation monophasée ou triphasée selon dimensionnement, 
distribution 230V monophasé, régime neutre TT, fréquence 50Hz, ICC 
3KA, limites de prestations électriques s’arrêtant au nu extérieur des 
constructions modulaires. Installation conforme à la norme en vigueur. 

Le traitement et la protection des sols pour permettre le roulement et les 
manutentions ainsi que les réparations des dégradations éventuelles du 
sol existant après passage du véhicule, sont à la charge du client. 
En cas d’impossibilité de  déchargement  direct depuis le véhicule sur 
les appuis ou sur les longrines, il est à prévoir une grue pour la 
manutention et la mise en place. Le coût est en sus. Idem pour la 
reprise. Pour  cet engin, les conditions d’accès sont les mêmes que pour 
le camion. 

Le locataire devra procéder obligatoirement à la mise à la terre de 
l’installation.La réception de l’installation (vérification de conformité) 
ainsi que les contrôles périodiques obligatoires sont à la charge et sous 
la responsabilité du locataire. 

Transports exceptionnels de matériels hors gabarit (de plus de 2,55 
m de large) : 

6 - SECURITE  
Selon l’usage des matériels loués, les commissions départementales de 
sécurité et tous organismes compétents, souverains dans l'appréciation 
des risques peuvent exiger des dispositions spéciales : extincteurs, 
éclairages de sécurité ou de secours, prises d'eau, serrures anti-panique, 
matériaux d'une classification spécifique différente de celle décrite dans 
le descriptif joint, etc.. Ces prestations sont alors facturées en 
supplément. 

Il n’est pas possible d’effectuer ces transports du vendredi après-midi 
au lundi matin. Il y a de plus, nécessité de suivre des itinéraires 
obligatoires et de respecter des contraintes horaires de circulation 
variables selon les départements. 
Les demandes d’autorisations nécessaires au transport ou aux 
opérations de chargement ou de déchargement (interdiction de 
stationner,  barrage de rue) ainsi que le balisage sont à la charge du 
client. 

7 - UTILISATION – ENTRETIEN 
Le locataire doit utiliser le matériel loué uniquement à l'usage auquel il 
est destiné. Il est réputé connaître la réglementation légale y afférente, 
ainsi que les règles de prescription d'hygiène et de sécurité concernant 
son usage et son occupation. Il sera donc seul responsable des 
conséquences de l'inobservation des obligations légales, en la matière.  

Le transport retour sera facturé au tarif en vigueur à la date de 
restitution. En cas de demande de restitutions partielles échelonnées, 
non prévues dans l’offre initiale, les prix pourront subir les majorations 
correspondantes. 
Lors de la livraison ou de la restitution, la présence du client ou de 
son représentant est indispensable pour constater contradic- 
toirement  l’état du matériel. 

Il est garant et responsable de la bonne conservation du matériel. Il le 
traitera en bon père de famille et en assumera la garde pendant tout le 
temps qu'il en sera détenteur, même après expiration de la location et 
ce, jusqu'à sa restitution sur parc du bailleur.  4 - SUPPORTS DE MISE EN PLACE 

1-  Les constructions modulaires sont mises en place sur des terrains 
sains, aménagés, dépourvus de tout obstacle, traités pour le drainage 
des eaux et offrant un taux de portance minimum de 1,5 bar. 

Il prendra en particulier toutes dispositions pour le préserver contre 
l'incendie, le dégât des eaux, le gel, le vol et les autres risques. En cas 
d’utilisation différente ou de changement d’implantation réalisé sans le  
concours du bailleur, il incombe au client de prendre toutes dispositions  2-  Dans le cas de mise en place sur appuis ou longrines réalisés par le 
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pour assurer leur sécurité et celle des utilisateurs dans leur nouvelle 
destination ou configuration.  

Les factures sont éditées terme à échoir et sont considérées comme 
acceptées dans le délai d’usage, à défaut de contestation élevée par 
L.R.A.R. Elles sont payables par prélèvement automatique, au plus tard 
30 jours après la date d'émission, dans la monnaie stipulée au contrat. 

Concernant leur utilisation courante et celle de leurs équipements, le 
locataire doit en particulier : 
- se conformer aux prescriptions données et affichées, le cas échéant, à 
l’intérieur de ceux-ci. 

Toutefois sans déroger à cette obligation, le bailleur pourra en accord 
avec le locataire, opérer ses recouvrements à une autre date et selon un 
autre mode de paiement. Toute dérogation unilatérale par le locataire 
aux conditions de paiement ne pourra emporter novation au contrat. Les 
titres de paiement seront retournés dans les délais pour être encaissés 
aux échéances prévues. 

- prendre en charge les contrôles périodiques des installations 
électriques et de sécurité, 
- veiller au bon entretien des  évacuations d’eaux pluviales et  des 
toitures par des visites périodiques régulières ( enlèvement des feuilles 
mortes, des aiguilles de pin), Le non-respect des conditions de paiement, même d'une seule échéance, 

emporte déchéance du terme, la totalité de la créance du bailleur 
devenant immédiatement exigible, ce, sans mise en demeure préalable. 
Il entraîne de plein droit résiliation du contrat et libère le bailleur de ses 
obligations contractuelles.  

- ne pas stocker de matériel ou des matériaux sur les toitures, ni laisser 
s’accumuler la neige. 
Il s'interdit d'apporter toute modification à la structure du matériel et à 
ses aménagements et accessoires, sauf accord exprès du bailleur.  

En cas de litige ayant fait l’objet d’une contestation formulée par 
LRAR, le locataire devra s’acquitter, à l’échéance prévue, du paiement 
de la partie non contestée de la créance. 

Il s'engage à acquitter les frais d'entretien, les réparations, réfections et 
remplacements du matériel loué, de ses aménagements et des 
accessoires. Les travaux seront exécutés par le bailleur, soit pendant la 
location lorsque le cours de celle-ci n'est pas destiné à être interrompu, 
soit après restitution du matériel. 

En cas d'incident ou de défaut de paiement, des pénalités de retard au  
taux de 12 % l’an seront appliquées à compter du jour suivant 
l’échéance de la facture et, il sera dû à titre de clause pénale, 15% des 
sommes exigibles.  

Il est et demeure responsable à due-concurrence de la valeur du 
matériel loué et doit prévenir le bailleur de toutes anomalies qu'il 
constaterait à propos du matériel. De plein droit le bailleur s'autorise 
toutes visites d'inspection qu'il jugera nécessaires. 

12 - GARANTIES DE PAIEMENT – CONSIGNATION  – RESERVE 
DE PROPRIETE 

Avant livraison ou en cours de contrat le bailleur se réserve le droit 
d'exiger une consignation ou toute autre garantie de paiement (paiement 
préalable, caution bancaire, délégation de paiement, paiement direct…). 
La consignation est un dépôt de garantie qui est remboursé après 
encaissement de toutes les sommes dues au titre du contrat. 

8 - PRISE EN CHARGE DU MATERIEL ET DES EQUIPEMENTS 
La prise en charge est acquise dès la date de mise à disposition, 
convenue préalablement à la livraison et au plus tard dès 
l’établissement du bon de livraison ou du constat d’état des lieux. 
Dans le cas particulier d'un cantonnement, le locataire doit respecter le 
règlement établi pour la circonstance. En cas de défaillance ou de dépôt de  bilan du locataire, elle est imputée 

à due concurrence de son montant sur la  créance du bailleur. Les autres 
garanties sont actionnées. 

Tout matériel pris en charge par le locataire est réputé agréé par lui, 
complet et en bon état d'usage. Toute contestation concernant 1'état du 
matériel sera adressé par écrit dès mise à disposition. Concernant les mobiliers ou équipements vendus ou lorsque le locataire 

entend se prévaloir de la faculté qui lui est donnée d'acquérir le 
matériel, le bailleur se réserve la propriété desdites marchandises 
jusqu'au complet paiement des sommes dues au titre de leur acquisition. 

9 - MANIPULATION - DEPLACEMENT (TRANSFERT) 
A dater de sa mise à disposition, le matériel est manipulé et transporté 
aux frais du locataire par le bailleur, qui est réputé agir d'ordre et pour 
compte du locataire. A défaut, le locataire agit à ses risques et périls. 13 - DUREE DE LOCATION 
Les retards apportés à la livraison ne pourront, en aucun cas, entraîner 
la responsabilité du bailleur, sous réserve que la date de départ de la 
location soit celle du jour de la réception du matériel. 

a) Contrat normal : 
La durée prévue aux conditions particulières est une condition 
essentielle de I'accord de location et le matériel doit être restitué à 
1'expiration de la période convenue. Le matériel ne pourra pas être déplacé ou transféré d'un lieu à un autre, 

par le locataire, sans l'autorisation écrite du bailleur. La location commence à courir à la date à laquelle le matériel  pris en 
charge par le locataire.  Elle cesse à la fin du préavis ou à une date 
ultérieure et convenue de reprise, l’arrêt du contrat devant être confirmé 
par écrit par le locataire dans le délai minimum prescrit dans les 
conditions particulières. A défaut de restitution opérée comme ci-
dessus, le contrat se poursuivra pour une durée indéterminée, aux 
mêmes conditions  et avec la faculté, pour l’une ou l’autre des parties 
d’y mettre fin, à tout moment, dans les mêmes formes et préavis. En cas 
de restitution anticipée intervenant avant le terme de la durée prévue 
aux conditions particulières, il sera fait application de I'article 19 (a). 

10 - RESTITUTION - DECHARGE – NETTOYAGE 
Le locataire doit respecter le délai de préavis stipulé dans les conditions 
particulières. 
Lors de la restitution, le matériel devra être accessible en tous lieux, 
vidé de tous objets ou mobiliers n'appartenant pas au bailleur et 
débranché de tous raccordements extérieurs. Il sera réputé repris tel que 
constaté par le bailleur ou l'un de ses représentants. Un état succinct du 
matériel sera dressé sur le site, au moment de 1'enlèvement ou du 
changement de locataire, sous réserve d'un examen plus approfondi 
dans les ateliers du bailleur et auquel le locataire pourra, s'il le désire, 
assister contradictoirement. 

b) Contrat longue durée : 
La durée prévue aux conditions particulières est fixée d'une manière 
irrévocable. La location commence à courir à la date indiquée aux 
conditions particulières et cesse à la fin du contrat. Dans les 60 jours 
qui précèdent le terme, le locataire devra confirmer par écrit ses 
intentions conformément aux dispositions de I'article 17. 

S'il y a lieu, un devis sera établi détaillant les réparations, réfections et 
remplacements d'équipements et mobiliers manquants incombant au 
locataire. A défaut de contestation du locataire communiquée par écrit 
dès réception du devis, les frais de remise en état seront facturés au tarif 
en vigueur, les équipements ou mobiliers manquants pour leur valeur de 
remplacement. 

A défaut de réponse, le contrat se poursuivra pour une durée 
indéterminée, aux mêmes conditions et avec la faculté, pour l’une ou 
l’autre des parties d’y mettre fin, à tout moment, dans les mêmes 
formes et préavis. 

L’absence du locataire ou son refus d'accepter le devis ne le soustraira, 
en aucun cas, aux obligations découlant de I'article 7. Le locataire ne 
sera pas non plus exonéré de ses responsabilités lorsque le bailleur aura 
pris seul l'initiative des formalités d’enlèvement et de restitution. 

En cas de restitution anticipée intervenant au cours du contrat, il sera 
fait application de I'article 19 (a). 

Si le matériel n'était pas disponible ou accessible à la date de restitution 
indiquée par le locataire, le coût du transport à vide incomberait au 
locataire et le préavis de restitution serait reporté d'autant. 

14 - INALIENABILITE 
Toutes les constructions modulaires du bailleur sont identifiées par une 
plaque ou une marque à feu. La propriété est consacrée, en vertu du 
présent accord de location, par la loi et les usages qui constatent  11 - CONDITIONS DE PAIEMENT 
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l'impossibilité d'acquérir ou de posséder de bonne foi un droit de 
propriété, de gage, de nantissement, de rétention ou de privilège, sur le 
matériel loué. Le locataire s'oblige à consigner dans sa comptabilité le 
caractère locatif du matériel et à le signifier en toutes occasions. Il 
s'interdit de faire toutes les opérations de vente, consignation, 
nantissement, transport, emprunt ou prêt, dont le matériel aurait à 
répondre. 

18 - ACTUALISATION DES PRIX 
- Les prix de location sont actualisables chaque année en janvier.           
- Les tarifs de désinstallation et de transport de restitution sont actua-
lisés à la date de la restitution suivant la formule : 

P = P° x BT 01 / BT° 01 
P =  Prix révisé hors TVA 
P° = Prix initial hors TVA 
BT 01 =  Dernier indice connu à la date de la restitution 15 - SOUS-LOCATION 

Toute transmission des effets du présent contrat est formellement 
exclue sauf accord exprès et préalable du bailleur, signifié par écrit, 
étant précisé que le locataire initial reste responsable du matériel et 
redevable du paiement intégral des sommes dues jusqu'à la fin du 
contrat. 

BT°01 =  Indice du mois (M-3), M étant le mois d’établissement de la 
 proposition commerciale 
19 - RESILIATION DU CONTRAT 
a) En cas d'inobservation des conditions de paiement ou de toute 

autre clause particulière du contrat, la résiliation sera acquise de 
plein droit. Le locataire devra : 16 - ASSURANCES  

Dès la livraison et pendant toute la durée de la location, le locataire, 
détenteur et gardien juridique du matériel loué, est seul responsable de 
toute détérioration, perte, vol ou destruction, quelle qu’en soit la cause 
tant pour son compte que pour le compte du bailleur. 

- restituer le matériel au bailleur au lieu fixé par lui, tous les 
frais afférents à cette restitution incombant au locataire ; 

- s'acquitter d'un surplus de facturation correspondant au 
montant des prestations annexes non réglées ; 

Le locataire est tenu d’assurer, pendant toute la durée de location, le 
matériel, les équipements et mobiliers loués en valeur de remplacement 
à neuf. Le locataire fait son affaire des dommages à ses biens et effets 
personnels et s'engage ainsi que ses assureurs à renoncer à tout recours 
contre le bailleur et ses assureurs. 

- verser au bailleur une indemnité contractuelle de résiliation 
égale au montant H.T. des loyers restant à courir jusqu'au 
terme normal de location. 

 Si le locataire refusait de restituer le matériel, il suffirait pour l'y 
contraindre d'une ordonnance de référé rendue, au choix du 
bailleur, soit par le Président du Tribunal de Commerce de 
MACON, soit par le Président du Tribunal de Commerce dans le 
ressort duquel est utilisé le matériel loué ou dans le ressort duquel 
est domicilié le locataire. 

Les dommages causés au matériel loué peuvent être couverts de deux 
manières :  
a) le locataire a souscrit une assurance. 
Le locataire adressera alors au bailleur, au plus tard lors de la prise en 
charge du matériel, l’attestation d’assurance correspondant au contrat 
souscrit et mentionnant notamment l’engagement pris par la compagnie 
d’assurances de verser l’indemnité entre les mains du bailleur, les 
références du contrat souscrit, le montant des garanties et des 
franchises. 

b) En cas de liquidation amiable, dissolution de la société locataire, 
cession de1'exploitation ou du fonds, fusion, scission ou apport 
partiel d'actif, le contrat pourra être également résilié de plein droit 
par le bailleur sans préjudice de 1'exécution des obligations 
contractuelles dont le locataire resterait débiteur à la date des 
modifications ci-dessus et sous réserve d'accord à intervenir entre 
les successeurs du locataire pour continuation de la location. La 
même solution sera adoptée en cas de décès du locataire personne 
physique. 

A défaut, le locataire en assume pleinement les risques. 
b) le locataire a choisi d’adhérer au contrat d'assurance souscrit 
par le bailleur auprès de sa compagnie d’assurances et acquittera, en 
sus du loyer, la prime correspondante indiquée aux conditions 
particulières du contrat de location. Les garanties couvertes par le 
contrat d’assurances sont détaillées dans la Notice Assurances annexée 
aux présentes conditions générales. 

c) En cas d'annulation de commande ou de contrat avant ou après 
mise à disposition du matériel, il sera dû à titre d'indemnités les 
charges engagées pour l’opération : les frais d'études, de 
préparation, livraison, assemblage, désassemblage, restitution, et 
remise en état. 

Dommages causés aux tiers : 
Le locataire est responsable des dommages causés aux tiers par le 
matériel loué pendant la durée de la location. Il doit en conséquence 
souscrire une assurance Responsabilité Civile Entreprise, en vue de 
couvrir tous dommages causés aux tiers par le matériel pris en location, 
et de garantir la responsabilité du bailleur au cas où elle serait 
recherchée. 

20 - DIFFICULTES DES ENTREPRISES 
En cas de règlement amiable, les dispositions de I'article 19 s'appliquent 
de plein droit. En cas de redressement ou de liquidation judiciaire, il 
sera fait application des dispositions légales. Suivant l'article 14 de nos 
conditions et des articles L 624 - 9 et suivants du Code de Commerce, 
le matériel et ses équipements objets du contrat de location en cours 
restent la propriété du bailleur. 

Déclarations : 
En cas de sinistre, le locataire s’engage à : 
- prendre toutes mesures utiles pour préserver les intérêts du bailleur ou 
de son assureur ; 

21 - INDIVISIBILITE 
Si le locataire a conclu deux ou plusieurs contrats de location avec le 
bailleur, il y aura indivisibilité entre tous ces contrats, de telle sorte que 
la résiliation de l'un d'eux entraînera de plein droit celle des autres, si 
bon semble au bailleur. 

- en informer le bailleur et lui confirmer les circonstances et la nature 
du sinistre par lettre recommandée avec accusé de réception sous les 48 
heures ; 
- en cas de vol du matériel ou de vol par effraction des équipements 
contenus, le locataire devra obligatoirement déposer une plainte et en 
joindre le récépissé à la lettre recommandée avisant le bailleur du 
sinistre.  

22 - ATTRIBUTION DE COMPETENCES ET ELECTION DE 
DOMICILE 

Pour 1'exécution des présentes, les parties font élection de domicile : 
  - Le bailleur à Charnay-lès-Mâcon (71) Espace des Berthilliers - 164 
Chemin de Balme. 17 - CONTRAT LONGUE DUREE 

Au terme de la période irrévocable de location, le locataire s'engage à 
informer le bailleur de son souhait : soit de restituer le matériel, soit de 
l'acquérir à la valeur déterminée entre les parties. 

  - Le locataire, à l'adresse figurant au contrat de location. 
En cas de contestation entre les parties, le litige sera soumis au choix du 
bailleur, soit devant le TRIBUNAL DE COMMERCE de MACON, soit 
devant le TRIBUNAL DE COMMERCE de PARIS. Cette demande doit être obligatoirement formulée dans les 60 jours qui 

précèdent 1'expiration de la période irrévocable de location. 
L'acquisition n'entraîne pas novation au présent contrat qui en prévoit la 
possibilité, l'acquéreur reconnaissant connaître et accepter les 
conditions générales de location figurant au présent contrat comme 
celles figurant sur la confirmation de commande établie par le bailleur. 

23 - IMPOTS -TAXES - FRAIS 
De convention expresse, tous les impôts, taxes foncières ou autres, qui 
pourraient être dus concernant les biens objets du présent contrat, ainsi 
que tous frais et droits afférents au présent contrat, ou qui en seraient la 
conséquence, sont à la charge exclusive du locataire qui s'y oblige.  

 
 

Version du 10/04/2006
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Version du 10/04/2006 
 

NOTICE ASSURANCES (annexe  art. 16 b des Conditions Générales) 
 

Contrat d'assurance n° 40.682.803 souscrit par ALGECO S.A.S. auprès d' AGF (entreprise régie par le Code des Assurances et soumise au contrôle de la Commission de 
Contrôle des Assurances : CCAMIP – 54 rue de Châteaudun – 75009 Paris) par l'intermédiaire d'AON Conseil & Courtage, courtier d'assurances (Garantie financière et 
assurance de responsabilité civile professionnelle conformes aux articles L. 530-1 et L.530-2 du Code des Assurances). 
 
1.  DEFINITIONS 

• Assuré : toute personne physique ou morale, titulaire d'un contrat de 
location accordé par la société ALGECO, assumant la garde juridique 
du matériel assuré et ayant adhéré au présent contrat d’assurance.  

• Matériel assuré : l'ensemble des constructions modulaires et des biens 
d'équipement loués avec, à usage professionnel de toute nature, faisant 
l'objet d'un contrat de location auprès de la société ALGECO. 

• Dommage matériel : toute détérioration, altération, destruction ou vol 
du matériel assuré. 

• Loyers perdus : loyers courus sur une ou plusieurs constructions 
modulaires reconnues inutilisables suite à un sinistre garanti ; ils 
correspondent au délai (nombre de jours calendaires)  nécessaire à leur 
réparation ou à leur remplacement. 

• Vétusté : abattement de valeur exprimé en pourcentage pour tenir 
compte de l'usage ou de l'âge, fixé à 5 % de la valeur à neuf du 
matériel assuré par an, depuis la date de première mise en service du 
matériel sans pouvoir excéder 70 %. Concernant les constructions 
modulaires neuves louées pour une période inférieure à 12 mois, il ne 
sera fait application d'aucune vétusté. 

 
2.  CONDITIONS DE GARANTIES 
A)  GARANTIES COUVERTES 

1) Dommages directs aux matériels par suite de : 
• incendie, explosions, foudre, électricité, 
• tempêtes, ouragans, cyclones, grêle et neige sur les toitures,  
• fumées, chocs de véhicules, chute d'appareils de navigation aérienne 

et/ou d’engins spatiaux, mur du son, 
• dégâts des eaux, gel, 
• émeutes, mouvements populaires, vandalisme, attentats, 
• catastrophes naturelles, 
• inondation sauf en cas d’inobservation de la réglementation locale, 
• vols après effraction, 
• bris de glace accidentel. 
2) Loyers perdus 
Remboursement des loyers perdus à compter du 7ème jour jusqu’au 90ème 
jour, avec un maximum de 15 000 €. 

B)  MONTANT DES DOMMAGES 
En cas de sinistre partiel : montant des frais de réparation nécessaires à la      
remise en état du matériel assuré. 
En cas de sinistre total : valeur de remplacement à neuf du matériel assuré, 
vétusté déduite. 

C)  MONTANT DE L'INDEMNITE PERCUE PAR LA SOCIETE ALGECO   
L'indemnité est égale au montant des dommages dans la limite prévue à 
l’article B), diminué de la franchise définie à l'article D). 

D)  FRANCHISE A CHARGE DU LOCATAIRE 
L’assuré supporte, au maximum, une franchise  par construction  
modulaire sinistrée, fixée à : 
- 1.000 € HT en cas d’option avec assurance 
- 200 € HT en cas d’option  avec assurance plus réduction de franchise. 

E)  DISPOSITIONS PARTICULIERES VOL 
La garantie s'applique aux vols survenus dans les circonstances suivantes : 
• vol commis par effraction extérieure, 
• vol précédé, accompagné ou suivi de meurtre, de tentative de meurtre 

ou de violence dûment établie sur la personne de l'adhérent, d'un de ses 
préposés, d'un membre de sa famille ou d'une personne de son service. 

3.  EXCLUSIONS DE LA GARANTIE  
Sont exclus des garanties, les sinistres résultant de : 

• faute intentionnelle ou dolosive de l'assuré (ou avec sa complicité) ou 
de la part ou avec la complicité de ses administrateurs ou ses 
représentants légaux ; 

• guerre civile ou étrangère ;  
• dommages ou aggravation des dommages causés par toute source de 

rayonnement ionisant, tout combustible nucléaire, produit ou déchet 
radioactif ; 

• embargo, confiscation, capture ou destruction par ordre d'un 
gouvernement ou d'une autorité publique ; 

• usure, détérioration ou dépréciation normale et progressive du matériel 
assuré ; 

• conséquences pécuniaires des différentes responsabilités que l'assuré 
peut encourir du fait du matériel et de son utilisation ; 

• pertes d'exploitation, dommages indirects et pertes indirectes ; 
• frais entraînés par toute modification ou amélioration des modalités de 

fonctionnement du matériel assuré ; 
• dommages résultant d'une utilisation des biens assurés ou de leur 

exploitation non conforme aux normes des fabricants, d'un défaut 
d'entretien des biens assurés. 

 
4.  EFFET ET DUREE DE L'ADHESION 
L'adhésion au présent contrat prend effet à la date de prise en charge du matériel 
assuré et au plus tôt, à la date de signature du contrat de location. 
Elle cesse à la date d'expiration de la location pour quelque cause que ce soit 
et/ou en cas de retard de paiement de toute prime d’assurance due. 
 
5.  TERRITORIALITE 
Les garanties produisent leurs effets dans l'ensemble des territoires des états 
membres de l'Union Européenne et dans les territoires des états suivants : 
Andorre, Monaco,  Saint-Marin,  Saint-Siège, Suisse. 
 
6.  OBLIGATIONS EN CAS DE SINISTRE 
Dès connaissance du sinistre, l’assuré doit : 
• informer l’agence ALGECO qui lui adressera un formulaire de déclaration de 
sinistre à remplir. 
• retourner à l’agence, sous les 48 h, par courrier simple, la déclaration 
complétée confirmant la nature et les circonstances du sinistre. Cette déclaration 
signée, accompagnée des justificatifs exigés, sera ensuite adressée par l’agence 
au courtier AON Conseil & Courtage, dans les meilleurs délais. 
• prendre toutes les mesures utiles à la constatation des dommages en conservant 
notamment les pièces endommagées ou à remplacer. 
En cas de vol et de vandalisme: 
- faire un dépôt de plainte auprès des autorités de police compétentes au plus tard 
dans les 48 heures ; 
- si le matériel assuré est retrouvé, formuler toutes réserves sur son état et 
prendre toutes dispositions en son pouvoir pour limiter ou réduire les 
conséquences des dommages subis par le matériel assuré. 
Dans tous les autres cas : 
- formuler toutes réserves sur l'état du matériel assuré et sur la détermination des 
éventuelles responsabilités;  si besoin est, faire constater les dommages par un 
expert ou par un huissier ; 
- prendre toutes dispositions en son pouvoir pour limiter ou réduire les 
conséquences des éventuels dommages subis par le matériel assuré. 
 
7.  EXPERTISES 
AGF se réserve le droit de missionner un expert pour apprécier les 
circonstances du sinistre et procéder à l'évaluation du montant des dommages et 
au calcul de l’indemnité. 
 
8.  SUBROGATION A RECOURS CONTRE LES TIERS 
Conformément à l'article L121-12 du Code des Assurances, AGF est subrogé 
jusqu'à concurrence de l'indemnité versée, dans les droits et actions de l’assuré et 
ceux de la société ALGECO contre le (ou les) tiers responsable(s) du sinistre. 
 
9.  PRESCRIPTION 
Toute action dérivant du contrat doit être engagée dans le délai de deux ans à 
compter de l'événement qui y donne naissance. La prescription peut notamment 
être interrompue par l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception 
(articles L114-1 et L114-2 du Code des Assurances). 
 
10.  PRIME D’ASSURANCE 
La prime d'assurance est calculée sur le tarif sans remise des loyers hors taxes 
des matériels et biens d’équipement  loués et suit son évolution. 
11.  INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES 
Souscripteur : ALGECO S.A.S., Espace des Berthilliers – 164 Chemin de Balme  
 – 71850 Charnay-lès-Mâcon. 
Courtier : AON Conseil & Courtage, 190 Rue Garibaldi - 69427 Lyon Cedex 03. 
Assureur : AGF , 87 Rue de Richelieu 75002 Paris - RCS Paris 542 110 291,
APE 660.   
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DEMANDE DE PRELEVEMENT  
 
 Nom, Prénom et adresse du titulaire     Désignation de l’Organisme créancier 

 du compte à débiter 
 
 
______________________________________ 
______________________________________          Espace des Berthilliers  
            B.P. 512 – Charnay-lès-Mâcon 
______________________________________         71009 MACON CEDEX 
 
Je vous prie de bien vouloir désormais, et sauf instructions contraires de ma part vous parvenant en temps utile,  
faire prélever en votre faveur sur le compte n° ________  ________  ______________________________   _____ 
auprès de ____________________________________________________________________________________ 

(nom et adresse de l’établissement bancaire) 
les sommes dont je vous serai redevable.  
 
Les présentes instructions sont valables jusqu’à annulation de ma part, à vous notifier en temps utile. 
 

A ________________________________ Le ______________. 
 

Signature : 
 
 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

AUTORISATION DE PRELEVEMENT 
 

Numéro National d’Emetteur : 002114 
 
Nom, Prénom et adresse du titulaire       Nom et adresse de l’établissement 

du compte à débiter           bancaire 
___________________________________    _______________________________________ 
___________________________________    _______________________________________ 
___________________________________    _______________________________________ 
 
Je vous prie de bien vouloir débiter, sans autre avis, à la condition qu’il présente la provision nécessaire, mon compte  
n° Banque _______ Guichet  _______ Compte _______________________ Clé ____  du montant de tous les avis  
de prélèvement qui seront émis à mon nom par l’Organisme créancier ci-après : 
 

Espace des Berthilliers - B.P. 512 - Charnay-lès-Mâcon 
     71009 MACON CEDEX 

 
 
Il est entendu qu’en cas de litige sur un prélèvement, je devrai régler le différend avec l’Organisme créancier ci-dessus 
désigné. Vous n’aurez pas à m’aviser de l’exécution des-dites opérations hors de l’extrait de compte que vous 
m’adresserez, ni éventuellement de leur non-exécution. 
 
Prière de remettre les deux parties de cet imprimé à votre créancier sans les séparer, en y joignant 
obligatoirement un RELEVE D’IDENTITE BANCAIRE. 
 

A ________________________________ le ______________. 
 
Signature du titulaire du compte à débiter : 
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